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CIIAlmRE D~ REPRÉSENT Al,s. 

Séance du 14 juillet 1832. 

PROJET DE LOI 
qui fixe lès traitemensdes membres de l'ordre 
• judiciaire, amende par le .fénal. 

LÉOPOLD , roi des Belges , 
A f.01111 présens el à venir, ulul ! 
Nom, avons, de comm11naccor,l nec les ,:h•mbrM, 

<l,:c:rt:lé cl Nous ordouno111 ce qui ,nit : 

AIIT, t'*, 

Lo trailemcnl cle11 mcmhrti cle 111 1<011r clc, tHNlfon 
t:At filé eemme ,mil : 

Premier prélidcmt, , 
Président do chambl'f" 
Conaciller. 
Preeu reur- gc:ndrn 1. 
Avocat-génc:ral. • 
Greffier. 
Commia-grcffir:r .. 

fr. 
f 1,000 

!J,000 
6,000 
3,ooo 

Au.2. 
Le trailemeul du pnmier praident et du procn 

reur•générar polll' IH trois coun d•appel. t'Sl fixé à 
fr. 9,000. Il n'est rien innové au traitement dont toa• 
les autres membres des coun d'appd de Bl'llsellca d 
de Liége iouiuent actuellement. 
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Le tnitcmcnt des mcmhret <le la cour d'appel tif!' 
Gand sera égal Îi celui des memLres de la cour de 
Liégc. 

AaT. 3. 
JI n'est également rien innové au traitement actuel 

des membres des lriLunau de premi~tt instance, des 
juges-de-paix , des greffiers des justices-de-paix, des 
greffiers des tribunaux de commerce et de simple 
police. 
Toutefois Je traitement des procureun du roi pro 

les tribunaux de première Ïhslauc.:e ne pourra excéder 
celui dont jouiuenl les prêtidens de ca mima tri 
bunaux. 

AAT. 4. 
Le traitr.mcnl ne aera 1myd aux fot1etionnain1 dNi 

gu~• dan• la pri'Hnto loi, qu'à partir du pnmier 
jour du moi• cr11i ,mivr11 11 pretlation de leur lffllltnl. 

AH. â. 
Lei pension• de• mcmbra •ctucil1 do l'ordn jud, 

ciaire, 4ui 1er1ienl admi1 à faire nloir lenn cl,oica i 
la relrititc, acronl liquiddft 1l'apN.¼ ln di1potition1 de 
l"amlê du •4 acptembrc 18,~. 

Néanmoin, r.rticle , '1 de eet arrtlté nt abrogé. 

Au. G. 
La prâente loi ser11 révisée avant Je pnmier jan 

,·ier 1834, 
Mandons et ordonnons, etc. 



CHilfBRE DES REPUSENTANS. 

M2ssrr.t1as , 

La commiuion que voua Hez chargée dè l'a.men 
du projet de loi aar les traitemem des Cooc:tionnaira 
de l'ordre judiciaire, qui voua • été reDYoyé par Je 
sénat dans votre séance d'hier, a fixé aon aUeatioa 
sur les amendemens que ce projet a subis dana l'autre 
chambre. 
Elle lait remarquer que l'article 1" a élé admis par 

le sénat. tel qu'il nait été voté par ~ou,, et ciu'il 1 a 
accord des dcu:1 chambra 1u, la ûation de, tr1ite 
men1 det membra dt la cour de ca1Mtion. 

Muo par le détir de f1eililff cc bon aceord llll' ,I• 
autre, point,, \IOtre eommiHion a l'honneur de 'VOIII 
propo1tt d'adopter l'arliclt s du ooutte11 projet, 
neic l'adjonclion d'un troitiême S, qui Gu l'indem 
nité da con1eiller1 c:b11gdl Je pr4ftidl!t' I• auï,n, et 
1aufun léger du.ngcmontdcmftlatCfon H deu1i~m1S t 
ciu effet I ce S, tel qu'il al ri-digd, donnaait Jin cl. 
croire CfU'il y a au.jourtl'hui de la dUl'êreace, pou IN 
tl'aitemens, entre Ja conaeiUen, pfflidau dt cham 
bre, avocat••génêrau1, 1u})ltilut1, gnftièl'I et eom:ait 
pftier• de. coun de BruHUa et de Liéce; «.nü 
que ces traitemen• aont les mêmea pour Jea deas coma. 

Mail "Votre commillion pense ciu'il n'1 a pu liea â 
admeltl'e égalenaent l'artide 3 du pl'Ojd amead,. 
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Il ne peut y avoir qo•une opinion nr l'im1dli1anœ 
évi,Jente des lraitemens des inembresdeslribunaus de 
première instance. Les suff'ragr.1 ne ••.ftaienl partagét 
presque également que sur la proportion dan1la4ue1Je 
ces traitemens doivent fltre augmentés. 

JI ed généralemeut reconnu auui que la claMifica 
tion actuelle de cet tribunaux. quant aus traitemenat 
••SI VÎCÎéUle el injuste. 
Dans le cas mime où l'état de nos 6.nances nigerait 

de diO'érer jusqu'au 1tt janvier 1834 toute augaaen• 
talion de ces traitemP.ns, encore importerait-il de &ser 
,lès mainlenant, et annl Ja réorganisation prochaine 
,le l'ordre judiciaire, les traitemen1 dont la juges 
jouiront alors. Il faut que ceux c1ue le goUTnneannt 
appellera à ces importantet fonction• acheat, Hant 
de ln 1eeepter, qucil uenir la loi lftlr •• aN. 
D'ailleur1 , à quelq110 tau• quo l'on 1'1nfte, on ne 

peut différer tan• ioju1lice de plaœr ehaqae trihaul 
dan1 la cl11M à laquelle il doit appartnir. 

En c:onléq11enc:o, ,otre commillion .Ume ffll•il y 1 
lieu i rc!t•hlir d.aut le projtt rarliel• pu leq11el ,-ou 
ui~ diYilé IN tribunaux de preÜN intlallM a 
quatre cla11a; et elle vou1 propote d'adopta' pou, 
traitemen1, ceus de. 'fUIIIN derniàNI daleldu JWOstt 
du gouvernement. 
Da couidc!ralion1 de la mime nGtue la Mtenai,s 

nenL à inaitter .uui 1u.r le maialin de la noa,elle 
claui6c.alion que ,ous Hia UNtée pou I• j111tÏ4W 
de-paix , loulefoi1 en ~iaanl l c:ha.pe dMllt ' 
traitemens qui lui appariieanenl acta.iJemeat. Les 
iuges-d-=•pai, ont d'aatl'N émola1ne111 CfW lear tni• 
lemt-nl fise. 
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Il y a lieu, par suite , à rétaLlir encore dans h1 Joi • 

l'article que vous nift dtjii adopté sou• Je nombre 6. 
Le 7- et le 9- ont été cowervés par le sénat. 
En résultat, par Je projet de loi; tel que ~otre com 

mission vous propose de le modifier et de l'arrfter, il 
y a économie, sur celui du goute.rnemenl, det'r. 58,ogo 
Et en mettant à part les traitemens de la cour de ea •. 
sation , l'augmentation de dépense, i laquelle il don 
nerait lieu, ne •'e1êvç qu'à fr. 115,742 83; le tout eu 
établissant les calcula aul' les données que M. le mini•• 
tre de la justice avait précédemme:it foa.rniai !a aec 
tien centrale. 
Vous apprécierez, meuieun, IÏ. dans ces circon• 

stances, il y a lieu de maintenir ia diaposilion quo vou 
aviez \'Otée Jmfcédemmcmt et qui forme l'article 8 du 
projet cHoint. 

Enfin , votre commiuion ,oui propote la 1upprett 
sion dn l'artide dernier du projet 1mead4 IN'' Je lcf. 
nat. l .• ,e pouYoir Jégi1latif ctt loujoun Je, 1n11lN de 
rcMser et de n,odiGer IH loil qu'il porto ; aou ce 
rapport. I• di1~i1io11 est inutile. D'un aulN c4t4, 
au Liot auquel ,out G1él la lrliill'IHIU ptr Je projet 
que ,otre commi11ion • l'bonnctur do voua aoumeUn. 
il ne paratt dbirablc d'appeler une rcMaioa qu'i 
l'époque i laqu-,lle notrcr aituaUon financière ac,u 
permcillra d'améliorcir encore le .ort d'une partie da 
mcrm.bre1o de l'ordre judiciain. 
Fait en séance de la commiuion. le , 5 juillet ,83:.. 

D'û.llOPGIIS. 
A. JlooHa.U.. 
Jh:v,4111. 
F. Dl1 B'1.s .,.;ne, 
rapporûur. 
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PROJET DE LOI 

fixant le traitement des fonctionnaire, de 
l'ordre judiciaire. 

LÉOPOLD , roi des Belges, 
A tous prétens et à venir, salut! 

Nom avons, de commun accord anc les chambra, 
décrété et Nom ordonnons ce qui 1ait : 

Le traitement des membm de 11 cour ae c:1•tion 
e,t fixd comme il 1uit 1 
Premier pré1ident. . , • • . fr. ,4.000 
Pré1ident de c:h■mbre. • • 
Con1c.liller. • • • • • • • . 
Procureur,gcfnêral. • • • • 
Avocat-général. • . • . . • • 
Greffier. • • . • . • • 
Commi1-grcftier. • , • • . • • 

Au. :a. 

Le tnitemeut du premier p1'b.ident et du pn,ca• 
reur-général, l)OU1' la tl'Ois cours d'appel. est 61.é i 
9,000 f'r. 
ll n'at rien inoo-.é au traitement dont· tcn,1 les au• 
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tres membres des coun d'appel de Bruselle, et de 
Liége jouiuent aetaeJJement. 
Le traitement des membres de la cou d•appel c1e 

Gand sera égal à celui des membre, tk1 autrt1 eoun. 
Vindemnité aux con1eillen, pour pfflidn les 

allÎles ailleun que dans Je, siéges de la cour d'appel, 
nt Sxêe, pour les trois coun, à 5oo &. 

Au. 3. 
Les tribunaus de première imtance ,ont dMsb en 

quatre cJaases, comprenant : 
La première, les tribunaux d'Anvers, BraxeDes. 

Gand et Liége; 
La deuxième, Je, tribanaus liég•nt à Arlon, Bra• 

ges, Mons, Namur, Tongres el. Tournay ; 
La trobième, lu tribv.aaus d'Audenacrdo, Char 

leroi, Courtray , IAunin, Malinn, Termonde, Ver 
\'Ïer1 et y rra ; 
La quatrième tou1 lu 1&11lra triln1n11u,; 

,bT. 4. 
Le h'aitement de1 n1embrtt d• tribunaas dt iw•· 

mière i111bmee ott Gsd comme il ,uit r 

Prélident. ••••• 
\' icc,.prétident. • • 
Juge d'ûaatruetioa. 
Jup •••••••• 
hoourear d11 roi. • 
Subttitut •••••• 
Greftier, ••••••• 

, •• cluM. 71' elwt, -" c'-, 4,,..,_, 
••••••• 
.6,800.00 4,!00.00 1,900.00 3,0IO.GO 
.•• 000.00 3,I00.00 ,. ,. 
a, 110.00 a,teo.oo t,aoo.oo ,uo.eo 
l,!00.00 t,800.00 t,*,00 t,100.00 
.6,800.00 4,200.00 800.00 S,OI0.00 a,too.oo t,eoo.oo ,*.oo 1,100.00 
t,800.00 t,000.00 1,800.00 1,700.00 
1,700.00 ••••• oo J,100.00 900.09 



C e > 
Au. 5. 

Le traitement des jugea-de-pais et des gref&en des 
justices-de-pais, eat 6sé comme il suit: 

1° A Brusellea, An'fen, {Jugea. fr. 1,4'0.00 
Gand, et Liége. Greflier. • 48o.oo 

a0 Dans les chefs - lieux { 
d'arrondwemens judi- Juges • . 1,200.00 
claires des densième et -Greflier. • ,ioc.oo 
uoisième classe. 

3° Partout ailleurs. fJuges. . • 
fGre8ien ·. 

g6o.oo 
320.00 

Au. 6. 
JI n'est rien inno,ê ciaant aux lraitemem da 

greffier, des tribunaus de commerce et de limple 
police. 

ÂAT, 'J• 
Le, traitement ne 1era payè aus (onc:lioonairet d~ 

signé• dan, la préffnte loi, qu'à parlir du pnmier 
jour du. moi• f(UÎ 1uivra la prealatÎOD de leur Nfz 
ment. 

AIT, 8. 
L'augmentation de traitement établie par ln arti 

cles 2 et 4 • ne p1'06tera aux memJn·a de l'ordrt, 
iudiciaiH, qu'à partir du premia- jan,ier 1834. 

AILT. 9- 
Lf!S penlion1 des membres actuel, de l'ordre iudi• 

eiaire , qui terllient admis à faire nluir lc-nn droits .i 
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la retraite, seront liquidées d'aprês les disposition• de 
l'ar~té du •4 septembre •8•4• 
Néanmoins l'article 17 de cet ar~lé est abrogé. 

Mandons et ordonnons, etc. 


